
Université Lyon 2   Institut d’Urbanisme de Lyon 
 

MASTER mention URBANISME, AMENAGEMENT 
 

SPECIALITE RECHERCHE : VILLES ET SOCIETES  
2011-2012 
Organisée en co-habilitation avec l’Université Lyon 3, l’ENS LSH, l’ENTPE et 
l’INSA de Lyon 
Responsable : Philippe CHAUDOIR 

 
 

COMMENT OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS ? 
 
Site Web : http://www.iul-urbanisme.fr - renseignements, informations sur les diplômes.  
Secrétariat : Delphine Dejeans, Institut d’Urbanisme de Lyon 14 Avenue Berthelot 69007 
LYON 

Tél : 04 78 58 65 51, Fax : 04 78 58 47 43, E-mail : d.dejeans@univ-lyon2.fr 
 
 

Responsable du Master: Philippe CHAUDOIR philippe.chaudoir@univ-lyon2.fr 

 
 
Date limite de dépôt des dossiers de candidature : se reporter au dossier de 
candidature 
Test d’admission : 27 septembre 2011 à 14 heures, se reporter au dossier de 
candidature 
Date de rentrée : 4 octobre 2011 – 10 h (IUL) 
 
Site d’enseignement :   
L’Institut d’Urbanisme de Lyon est installé au centre ville (14 avenue Berthelot Lyon 7°) dans 
le quartier des universités. La totalité des cours ont lieu dans ses locaux. L’IUL dispose de 4 
salles de cours, d’un centre de documentation et d’une salle d’informatique. 

mailto:d.dejeans@univ-lyon2.fr


MASTER mention URBANISME, AMENAGEMENT 
SPECIALITE RECHERCHE : VILLES ET SOCIETES 

2011-2012 
Porté par l’Université Lyon 2 – Institut d’Urbanisme de Lyon 

Organisé en co-habilitation avec l’Université Lyon 3, l’ENS de Lyon, l’ENTPE 
et l’INSA de Lyon 
 

 
Mention du domaine « SCIENCES DES SOCIETES ET DE LEUR ENVIRONNEMENT » DE L’UNIVERSITE 

LYON 2, elle constitue un cursus d’études de second cycle en urbanisme et aménagement au 
sein de l'Université LUMIÈRE LYON 2, en associant, selon les spécialités, d’autres 
établissements (IEP de Lyon, Ecole Normale Supérieure de Lyon, Ecole Nationale des 
Travaux Publics de l'Etat, INSA de Lyon, Université Lyon 3). 
Elle est composée d’une 1ère année (niveau M1) qui assure une formation de base, puis de 3 
spécialités (niveau M2) 
 
La spécialité recherche « VILLES ET SOCIETES » constitue une de ces spécialités, à côté de 
la spécialité professionnelle « Urbanisme et Aménagement Urbain » et de la spécialité 
professionnelle « Politiques urbaines ». 
 

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 
Le master spécialité recherche « Villes et Sociétés » prépare les étudiants à une démarche 
de thèse en proposant une initiation approfondie aux démarches interdisciplinaires, 
appliquées, associant science de l’action et sciences de l’espace, propre au champ de la 
recherche urbaine. Cette formation suppose une justification d’un parcours recherche 
permettant de faire valoir une acquisition préalable de connaissances dans ces domaines. 
Elle nécessite aussi une pratique du français de niveau intermédiaire avancé (Niveau B2 du 
TCF). 
 
Cette initiation à une démarche de recherche en sciences sociales appliquées à l’urbain 
répond également à une demande spécifique de formation pour des étudiants qui viennent 
de cursus professionnels d’ingénieur ou d’architecte, français ou étrangers dans le cadre 
d’accords de coopération universitaire internationaux, où qui exerce leurs droits à la 
formation en cours d’emploi ou à la reconversion lorsqu’il s’agit de professionnels. Cette 
diversité des publics associé à la mutualisation des moyens en termes d’enseignement et 
d’encadrement de 5 établissements membres du PRES de Lyon (Lyon 2, Lyon 3, ENS de 
Lyon, ENTPE, INSA) assure à cette formation à la fois son intérêt et les conditions de sa 
pérennité. 
Ce diplôme favorise des approches théoriques transversales susceptibles de donner à tous 
les étudiants une culture et une cohérence d'approche sur le thème "Villes et Sociétés", quels 
que soient leurs intérêts de recherche. 
 
Il aide à renforcer les apprentissages à la recherche, l'acquisition de méthodes et la 
construction de problématiques. A cette fin, il propose à la fois des enseignements cadre en 
matière de culture scientifique, de grandes problématiques, et de méthodologie propre au 
champ de la recherche urbaine ainsi que des séminaires thématiques destinés à aider les 
étudiants à construire leurs démarches de recherche, ainsi que la réalisation d’un mémoire 
de recherche. 



Le master spécialité « Villes et Sociétés » est adossé depuis sa création aux recherches 
conduites au sein de l’UMR 5600 Environnement, Ville, Société. Parmi ces recherches, il 
s’appuie principalement sur les thèmes B « Actions, régulations, organisations » et C 
« techniques et convivialité » ainsi que sur les approches « Epistémologie et heuristique », 
« Espaces, temps et systèmes » et « Techniques et ingénieries ». Les étudiants du master 
bénéficient aussi de ses trois plateformes techniques : OMEAA (Observation et Mesure des 
Environnements Actuels et Anciens), ISIG (Imagerie et Systèmes d’Information 
Géographique) et ED2VS (Enquête Documentation, Valorisation, veille Scientifique).  
Il s’appuie également sur le pôle Action Publique de l’UMR 5206 Triangle ainsi que sur les 
thématiques des « savoirs de gouvernement » et de la «  Transformation sociale, 
territorialisation et gouvernance contemporaine ».  
 
Les séminaires thématiques déclinent ainsi systématiquement les axes, programmes ou 
réseaux de recherche actifs au sein de ces deux UMR dans le champ de la recherche sur la 
ville. 
Enfin, le diplôme s’inscrit dans le cadre du Laboratoire d’excellence « Intelligences des 
mondes urbains ». 
 
En ce qui concerne l’Université Lyon 2, les enseignements de la 1° UE de la spécialité sont 
mutualisés avec les parcours optionnels recherche des spécialités professionnelles.  
Une enseignement de master 2 professionnel Urbanisme et Aménagement Urbain (Nouveaux 
modes de régulation de la production de la ville) est ouvert, de manière optionnelle aux 
étudiants du M2 Villes et Sociétés. 
 
L’existence d’une spécialité recherche spécifique multi-établissements à l’échelle du PRES de 
Lyon répond à plusieurs objectifs : 

- Le souhait d’étudiants de se destiner aux métiers de la recherche et de 
l’enseignement supérieur pour qui la spécialisation recherche dès le master est 
adapté ; 

- La demande constante de double cursus professionnels recherche mutualisés pour les 
élèves ingénieurs de l’ENTPE et de l’INSA, chaque établissement ne pouvant 
indépendamment organiser une telle formation sur le large spectre thématique et 
disciplinaire de la recherche urbaine ; 

- La demande constante de formation spécifique à la recherche urbaine de la part 
d’étudiants étrangers pour lesquels il existe plusieurs accords bi- ou multi-latéraux de 
coopération universitaire ayant cette spécialité recherche comme objet. Ces étudiants 
sont soit déjà diplômés (généralement comme ingénieurs, architectes ou urbanistes), 
soit en cours de formation en urbanisme. 

- L’adéquation de la formation au périmètre des institutions proposant une formation 
de type master sur la ville ou les métiers de la ville à l’échelle du PRES, ainsi que 
l’adéquation de la spécialité à ses deux laboratoires d’adossement, l’UMR 5600 
Environnement, Ville, Société et l’UMR 5206 Triangle. 

- L’offre de thèses dans le cadre du dispositif CIFRE permettant une collaboration de 
recherche entre une entreprise ou une collectivité et un laboratoire public. 

 



 

 
CONDITIONS D’ACCES 

 
Accès en 2° année de MASTER (Mention Aménagement, Urbanisme, spécialité 
Recherche) 
Ouvert aux étudiants issus de la 1° année de la Mention du Master. Leur admission dépend de 
la qualité de leur dossier et des capacités d’accueil des voies de spécialisation auxquelles ils 
postulent. 
Ouvert aux étudiants qui présentent des diplômes reconnus comme équivalents à la 1ère année 
de Master, dans les domaines ayant un rapport avec une des disciplines constitutives de 
l'urbanisme et de l'aménagement. Il s'agit en particulier : 
 
- des 1èreannées de Masters ou de Maîtrises de Sciences Sociales et humaines (Géographie, 
Économie, Études Urbaines, Aménagement, Sociologie, Information et Communication, 
Histoire, Histoire de l'Art, Droit, AES, Tourisme), de Sciences et Techniques d'aménagement 
- des diplômes d'IUP et de MST en aménagement et en urbanisme 
- des diplômes d'IEP, d'architecture, d'ingénieurs de niveau équivalent 
- de tout autre diplôme reconnu équivalent par le Conseil Scientifique de l'Université 
 
Le bénéfice de l'admission peut être étendu aux professionnels ayant plus de 5 années 
d'expérience en urbanisme, aménagement ou gestion urbaine et détenteurs d'un diplôme de 
niveau Bac + 2. Cette possibilité exceptionnelle reste soumise à l'avis du conseil de la 
formation et du Conseil Scientifique de l'Université. Elle est impérativement liée à un 
engagement de disponibilité pour suivre l'intégralité du cursus sans dérogation possible. 
 
Modalités d’admission 
- Les candidats doivent élaborer un avant-projet de recherche d’une dizaine de pages, 
comportant une bibliographie pertinente, qui constitue la préfiguration de leur projet de 
mémoire. Cet avant-projet doit être approuvé par un directeur de recherche du Master (voir la 
liste des directeurs de recherche). 
 
- Pour les étudiants étrangers, l’admission est conditionnée par la maîtrise du niveau B2 du 
TCF (Test de connaissance du Français). 

 
 
- Les candidats doivent constituer et remettre un dossier de demande d’inscription 
pédagogique à la 2ème année du Master, spécialité Recherche « Villes et Sociétés » (toutes les 
informations sont fournies dans le dossier de candidature de l’IUL). 
 
 
 
 
 
 
 



 
PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS 

 
 
Le cursus de la spécialité recherche comprend deux unités d’enseignement au semestre 
3, et le travail de mémoire de recherche au semestre 4. 
 
La première UE « Problématiques et méthodologie de recherche » comprend trois 
séminaires obligatoires d’initiation à la démarche de recherche en études urbaines et un 
dispositif d’encadrement méthodologique du mémoire de recherche. 
Un séminaire général, sur base thématique, sera prochainement développé dans le cadre 
d’une demande de labellisation du LabEx IMU. 
 
La seconde UE « Séminaires thématiques » est liée à l’activité scientifique des équipes 
d’accueil. Chaque étudiant doit choisir 4 séminaires parmi le choix proposé. 
 
 
 
SEMESTRE 3 : cours et séminaires  
 
UE 1  Problématiques et méthodologie de recherche     15 ECTS      (63 h) 
 
G.1 Lectures problématiques sur la ville (21 h) 
G.2 Les questionnements de la recherche urbaine (21 h) 
G.3 Méthodologie de la recherche en aménagement et urbanisme (21 h) 
G.4 Appui méthodologique au mémoire de recherche (15 h tutorat) 
 
UE 2  Séminaires thématiques      15  ECTS  (*) 
 
Choix optionnel : 4 des 10 séminaires (60 h) 
G.5 Ville-réseau, ville-territoire (IUL/UMR5600) (15 h) 
G.6 Risques urbains (ENTPE) (15 h) 
G.7 Projets d’aménagement urbain (INSA) (15 h) 
G.8 Dynamiques économiques et production de l’urbain (Lyon 3) (15 h) 
G.9 Morphologie urbaine, espaces construits et processus sociaux (Lyon 3) (15 h) 
G.10 Usages, pratiques sociales et espaces publics urbains (INSA) (15 h) 
G.11 Villes, territoires et mondialisation (ENS) (21 h) 
G.12 Modes de régulation de la production de la ville (IUL) (21 h) 
G.13 Représentations de la ville et conceptions urbanistiques : les discours de l’action. 
(ENTPE) (15 h).  
G.14 Espaces urbains et pratiques de récréation et de tourisme (Lyon 2) (15h, optionnel) 
 

 SEMESTRE 4 : recherche 
 
UE 3  Recherche personnelle   30 ECTS   
 
H.1 Mémoire de recherche (250 heures travail étudiant) 
 
 
(*) Sous réserve des modifications apportées par les équipes d’accueil. 



PRESENTATION DU CONTENU DES ENSEIGNEMENTS 
(SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS ANNUELLES) 

 
SEMESTRE 3 : cours et séminaires  
 
 UE 1  Problématiques et méthodologie de recherche     15 ECTS      (63h + 15 h 
tutorat) 
 
G.1 Lectures problématiques sur la ville (21h) 
Responsable : Laurence ROCHER (IUL) 
- Contenu : le séminaire a pour objectif l’appropriation des principaux cadres théoriques et 
d’interprétation du phénomène urbain et de l’action sur la ville sur la base d’un programme 
de lectures commentées de textes fondateurs des principaux courants de pensée sur la ville 
ou de textes représentatifs des débats scientifiques contemporains. 
- Modalités pédagogiques : séminaire  
- Validation : exposé et note de lecture 
 
G.2 Les questionnements de la recherche urbaine (21h) 
Responsable : Philippe CHAUDOIR (IUL) 
- Contenu: la recherche urbaine a la particularité de s’être construite vis à vis d’une 
demande sociale et dans une relation à la fois proche et critique de la commande publique. 
Ce séminaire permettra de revisiter les grands questionnements de la recherche urbaine 
dans une vision à la fois généalogique et comparative. 
- Modalités pédagogiques: cours et séminaire 
- Validation: note de lecture 
 
G .3 Méthodologie de la recherche en aménagement et urbanisme 
(21 h) 
Responsables : Thierry COANUS (ENTPE), Philippe CHAUDOIR (IUL) + intervenants 
- Contenu : L'objectif est d'attirer l'attention sur le nécessaire processus de  construction 
de l'objet/du sujet de recherche. Seront ainsi abordées les principales questions 
épistémologiques que doit rencontrer tout étudiant pour l'élaboration de son mémoire, et 
dont les techniques d'investigation concrètes ne sont qu'un aspect. 
- Modalités pédagogiques : Cours et séminaire 
- Validation : sur projet de recherche présenté en pré-jury (note mutualisée avec G4) 
 
G .4 Appui méthodologique au mémoire de recherche  
(15 h tutorat) 
Responsables : Thierry COANUS (ENTPE), Philippe CHAUDOIR (IUL), Jean-Yves TOUSSAINT 
(INSA)  
- Contenu : Suivi du mémoire de recherche. 
- Modalités pédagogiques : Tutorat en petits groupes 
- Validation : sur projet de recherche présenté en pré-jury (note mutualisée avec G3) 
 



UE 2 Séminaires thématiques      15  ECTS 
 
G.5 Ville-réseau, ville-territoire (15 h, optionnel) 
Responsables : Sylvain PETITET (UMR5600), L. ROCHER (IUL), E. VERDEIL (UMR 5600 EVS) 
- Contenu : le séminaire aborde le champ pluridisciplinaire de recherche sur les relations 
entre techniques, territoires et sociétés urbaines. Il s’agit en particulier de présenter et de 
discuter les grilles de lecture contemporaine de la tension entre l’organisation spatiale en 
réseaux de multiples fonctions et services urbains en s’appuyant sur les recherches menées 
dans le GDR Réseau Ville 
- Modalités pédagogiques : séminaire 
- Validation : exposé ou note de lecture 
 
G.6   Risques urbains (15 h, optionnel) 
Responsables : Thierry COANUS (ENTPE) 
- Contenu : dans quelle mesure la thématique du risque environnemental peut-elle profiter 
de la recherche en SHS (et réciproquement) ? Au plan théorique, on exposera les différents 
courants de recherche contemporains, en France comme à l'étranger, et leurs liens avec les 
questionnements de recherche en SHS.  
- Modalités pédagogiques : séminaire 
- Validation : dossier  
 
G.7 Projets d’aménagement urbain (15 h, optionnel) 
Responsables : Sophie VAREILLES, Jean-Yves TOUSSAINT (INSA)  
- Contenu : Ce séminaire s’organise autour de la notion de projet, entendu comme 
mobilisation d’acteurs, d’organisations, d’objets et de dispositifs techniques ordonnant la 
ville. Cette notion sera analysée selon différents approches, sociales, spatiales et techniques, 
à partir d’études de cas. Cette analyse permettra de revenir sur la fabrique de la ville, sur les 
jeux d’acteurs (notamment les rapports entre fabricants et publics urbains) et plus largement 
sur les processus d’urbanisation contemporains. 
- Modalités pédagogiques : séminaire 
- Validation : exposé et dossier  
 
G.8 Dynamiques économiques et production de l'urbain: les entreprises et la ville 
(15 h, optionnel) 
Responsables : Bruno MORISET, Lise Bourdeau-LEPAGE (Lyon 3) 
- Contenu : Les échanges matériels et immatériels, et la coordination des activités de 
production, de consommation et d’échange sont la principale fonction des villes. La ville est 
par excellence le lieu où se réalise l'accumulation des diverses formes de capital qu’il soit 
social financier ou culturel... L'entreprise est un acteur essentiel de l’activité de production 
des biens et services et de la dynamique du système urbain. Cependant son rôle n'est 
effectif qu'en interaction avec les acteurs publics – collectivités locales notamment – à 
travers lesquels s'exprime le citoyen-habitant. Ce partenariat est reconnu aujourd'hui comme 
indispensable. Il est visible dans les opérations immobilières et les aménagements 
d'infrastructures indispensables à la compétitivité des entreprises, et, in fine, à l'attractivité 
du territoire. 
- Objectifs : Apporter aux futurs chercheurs ou praticiens de la ville une compréhension, et 
aborder des pistes de recherche, sur les mécanismes économiques, politiques et sociaux, par 
lesquels les entreprises contribuent à animer et construire la ville contemporaine.  
- Validation : Dossier et exposé (étude de cas)  
 



G.9 Morphologie urbaine, espaces construits et processus sociaux (15 h, 
optionnel) 
Responsable : Bernard GAUTHIEZ (Lyon 3) 
- Contenu : L'objet du cours est d'analyser les formes urbaines et leurs évolutions. Les 
principaux thèmes traités sont : la forme architecturale et forme urbaine ; la forme urbaine 
et les sciences humaines et sociales ; le projet urbain, projet de ville et forme urbaine ; les 
acteurs sociaux et la forme urbaine ;  
- Modalités pédagogiques : séminaire 
- Validation : dossier  
 
G.10 Usages, pratiques sociales et espaces publics urbains (15 h, optionnel) 
Responsables : Jean-Yves TOUSSAINT, Sophie VAREILLES (INSA) 
- Contenu : Ce séminaire intéresse les usages et les pratiques sociales de la ville et des 
dispositifs techniques et spatiaux qui la constituent en environnements urbains. Ces 
dispositifs sont envisagés comme des instruments pour les publics urbains occupés, dans la 
ville, à vaquer à leurs affaires et aux affaires de la cité. L’espace public urbain est ici un 
ensemble de dispositifs techniques et spatiaux de l’urbain mobilisés quotidiennement par une 
multitude d’individus engagés dans l’activité sociale urbaine. Le séminaire s’organise autour 
d’une observation in situ d’espaces publics urbains. Il reviendra, à partir de cette 
observation, sur les différentes formes d’appropriation des espaces publics urbains et sur les 
problèmes soulevés par la prise en compte des usages dans l’aménagement urbain. 
- Modalités pédagogiques : Séminaire 
- Validation : dossier et exposé 
 
G.11 Villes, territoires et mondialisation (15 h, optionnel) 
 Responsables : Myriam HOUSSAY-HOLZSCHUCH  (ENS), Eric VERDEIL (CNRS UMR 5600) 
- Contenu : L'objectif de ce séminaire est de proposer une réflexion sur les transformations 
actuelles des villes, en fonction de l’évolution économique, technique et culturelle du monde 
contemporain. De plus, ce cours cherchera à enrichir la compréhension de l'objet « ville » en 
proposant un regard décentré, qui permettra de mettre en perspective les villes françaises et 
européennes en s’attachant à des villes appartenant à des modèles différents (ville 
américaine, villes du Sud…). La mondialisation ne se réduit pas à un phénomène 
économique, mais prend des formes sociales, ancrées dans des lieux spécifiques. En 
conséquence, la ou plutôt les mondialisations ne produisent pas simplement de 
l’uniformisation, mais de la différentiation. 
- Modalités pédagogiques : séminaire 
- Validation : compte-rendu croisé de plusieurs ouvrages. 
 
G.12 Modes de régulation de la production de la ville (IUL) (21 h, optionnel) 
Responsable : Paul BOINO (IUL) 
- Contenu : Mobilisation des différents outils de l'urbanisme réglementaire et opérationnel, 
dans une perspective stratégique. De la planification (lois d'urbanisme) à l'aménagement 
(procédures juridiques et pratiques), en prenant en compte les outils de financement et 
d'intervention foncière, ce séminaire sur études de cas permet de relier et de donner sens 
aux connaissances acquises. Il permet aussi aux étudiants de mieux comprendre le rôle et la 
posture de l’urbaniste en situation professionnelle. 
- Modalités pédagogiques : cours et TD 
- Validation : dossier 
 



G.13 Représentations de la ville et conceptions urbanistiques : les discours de 
l’action. (15 h, optionnel).  
Responsable : Philippe Genestier (ENTPE) 
Eric Charmes, HDR, directeur de RIVES, Claudine Desforges, docteur en linguistique, 
documentaliste à l’ENTPE, Philippe Genestier, Urbaniste en chef de l’Etat, chercheur à RIVES, 
Vincent Veschambre, HDR, professeur à l’ENSAL. 
- Contenu : analyse des discours (dénominations, arguments et récits) qui sous-
tendent l’action publique urbaine. Via les mots et les raisonnements relatifs à la ville, il s’agit 
de caractériser les représentations sociales, les valeurs et les axiomes en fonction desquels 
sont construits les problèmes justiciables d’une intervention urbanistique. Fondé sur plusieurs 
recherches récentes ou en cours, ce séminaire portera sur les notions de mixité, de 
durabilité, de densité ou d’étalement urbain, ainsi que sur le cadre cognitif et les instruments 
discursifs de la politique de la ville, de la rénovation urbaine ou de la patrimonialisation. 
- Modalités pédagogiques : cours et examen de dossiers 
- Validation : Exposé oral ou compte-rendu écrit d’une analyse de textes relatifs à un 
thème urbanistique ou à une opération d’aménagement. 
 
G.14 Espaces urbains et pratiques de récréation et de tourisme (15h, optionnel) 
 
Responsable : Isabelle Lefort (Lyon 2) 
- Contenu : l’objectif de ce séminaire est de proposer un état des lieux des 
problématiques posées par les pratiques de récréation et de tourisme dans les espaces 
urbains. L’explosion des destinations urbaines dans les métropoles françaises et étrangères a 
sensiblement modifié les modalités de l’offre et l’effectuation des pratiques. Parmi ces 
dernières : la valorisation patrimoniale, l’animation par l’événementiel, mais également à des 
échelles plus fines les pratiques de réinvention du quotidien et du banal urbains, la mixité 
touristique innovante des espaces publics et privés… Le séminaire explorera ces dynamiques 
d’offres et de pratiques dans les espaces métropolisés mais également à leurs marges, dans 
les « tiers espaces » ou « espaces ouverts ». 
- Modalités pédagogiques :cours appuyé sur des lectures préalables mises en 
discussion 
- Validation :notes critiques d’un dossier composé d’articles thématiques. 
 

 SEMESTRE 4 : recherche 
 
UE 3  Recherche personnelle   30 ECTS   
 
 
H.1 Mémoire de recherche (250 heures travail étudiant) 



LISTE DES ENSEIGNANTS ET CHERCHEURS HABILITES A DIRIGER DES 
MEMOIRES DE RECHERCHE 
 
ARNOULD Paul, Professeur de Géographie ENS, BioGéophile UMR 5600 EVS  
Biogéographie, forêt, appropriation sociale de la nature 
BARDET Fabrice, Chargé de recherches, ENTPE-RIVES, UMR CNRS 5600 EVS 
Action publique et quantification. Indicateurs de durabilité. Palmarès. Statistiques ethniques 
BELMESSOUS Fatiha, Chargée de Recherche à l’ENTPE, RIVES UMR 5600 EVS 
Les politiques urbaines et les politiques du logement en Europe : aspects historiques, aspects 
contemporains. La territorialisation des politiques publiques urbaines 
BENNAFLA Karine, Maître de Conférences en Géographie, IEP, GREMMO Maison de l’Orient 
et de la Méditerranée 
Géographie et développement des pays du Maghreb et de l’Afrique 
BERDIER Chantal, Maître de Conférences en Urbanisme et Aménagement HDR, EDU INSA 
Lyon, UMR 5600 EVS 
Techniques urbaines, réseaux, espaces publics, propreté urbaine, mobilité urbaine 
BOINO Paul, Professeur en Urbanisme et Aménagement, IUL Université Lyon 2, UMR 5206 
Triangle 
Métropolisation, Planification, intercommunalité, aménagement urbain  
BOULINEAU Emmanuelle, Maître de Conférences en Géographie, ENS, BioGéophile UMR 
5600 EVS  
Géographie politique, Europe centrale et Orientale, recompositions territoriales 
BOURDEAU-LEPAGE Lise, Professeur en Géographie, Université Lyon 3, CRGA UMR 5600 
Économie et géographie urbaine et régionale, métropolisation, périurbanistaion, inégalités 
socio-spatiales, développement durable  
BRETTE Olivier,Maître de Conférences en économie, INSA Lyon, UMR 5600 EVS 
Economie géographique ; Formation, renforcement et changement des habitudes dans 
l’espace urbain ; Mobilité 
CHARMES Eric, Directeur de recherches HDR, Directeur de RIVES, ENTPE, RIVES UMR 5600 
EVS 
Périurbanisation, gouvernement des franges urbaines et des espaces périurbains, étalement 
urbain, habitat individuel, densité, gated communities, mixité sociale, classes moyennes, 
espaces publics, rue, quartier, gentrification 
CHAUDOIR Philippe, Professeur en sociologie des politiques urbaines, IUL Université Lyon 2, 
UMR 5206 Triangle 
Sociologie de la culture, espaces publics, aménagement et politiques urbaines 
CLEMENCON, Anne-Sophie, Chargée de Recherche CNRS, UMR 5600 EVS 
Histoire de l’urbanisme et de l’architecture aux XIXe-XXIe siècles, Genèse des formes 
urbaines. 
COANUS Thierry, Chargé de Recherche ENTPE, RIVES UMR 5600 EVS 
Les risques (naturels, technologiques) en milieu urbain et périurbain. Aspects historiques, 
aspects contemporains. Epistémologie des sciences sociales (dans le champ des savoirs 
mobilisés autour de l'urbain). 
COUDROY DE LILLE Lydia, Professeur en Géographie, ENS, UMR 5600 EVS 
Aménagement urbain, politiques de la ville et de l'habitat. Géographie régionale. Pays de 
l'Est, Pologne 
DELEUIL Jean Michel, Professeur en Aménagement et Urbanisme, INSA Lyon, EDU UMR 
5600 EVS. 
Techniques urbaines et pratiques sociales 
DUCHENE François, Chargé de Recherche ENTPE, RIVES UMR 5600 EVS 
Les risques (naturels, technologiques) en milieu urbain et périurbain : aspects historiques, 
aspects contemporains. Les cités ouvrières et logement d’usine : planification patronale et 
modes d’appropriation habitantes 



GARCIER Romain, Maître de Conférences en Géographie, ENS, BioGéophile UMR 5600 EVS 
Risque industriel et technologique, déchets, énergie nucléaire 
 
GAUTHIEZ Bernard, Professeur en Aménagement Urbanisme, Université Lyon 3, CRGA UMR 
5600 EVS 
Morphologie urbaine, histoire de l’architecture, de l’urbanisme et de la ville, patrimoine 
GENESTIER Philippe, Chargé de recherches, ENTPE-RIVES, UMR 5600 EVS 
Histoire, théories et épistémologie de l’urbanisme. Politique de la ville et de la rénovation 
urbaine 
HENRIOT Christian, Professeur, histoire, Université Lyon 2, Directeur de l'IAO, URA 1579 
Politiques urbaines, Histoire des civilisations et analyse des sociétés urbaines en Asie 
orientale.  Chine 
HOUSSAY-HOLZSCHUCH Myriam, Maître de Conférences HDR, ENS, BioGéophile UMR 5600 
EVS 
Géographie urbaine, géographie politique, Afrique subsaharienne 
LAFAYE Françoise, Chargée de Recherche ENTPE, RIVES UMR 5600 EVS 
Ethnologie industrielle (implantation, reconversion, fermeture), risques nucléaires et 
chimiques, participation et modes de vie dans les éco-quartiers, sites pollués. 
LEFORT Isabelle, Professeur de Géographie, Université Lyon 2, UMR 5600 EVS 
Histoire et épistémologie de la géographie, géographie sociale, géographie du tourisme et 
des loisirs 
LE LAY Yves, UMR 5600, MCF ENSL,  
Interface nature/société, milieux fluviaux et forestiers,  développement durable et évaluation 
environnementale, nature en ville 
LUSSAULT Michel, UMR 5600, Professeur en Géographie,  
Géographie théorique, géographie urbaine, géographie de l’action 
MARTINAIS Emmanuel, Chargé de Recherche ENTPE, RIVES UMR 5600 EVS 
Environnement et prévention des risques (naturels, industriels), sécurité urbaine, prévention 
de la délinquance et des incivilités (vidéosurveillance, prévention situationnelle, etc.) 
MERCHEZ Luc, Maître de Conférences, ENS, BioGéophile UMR 5600 EVS  
Analyse spatiale - Géomatique - SIG - Géostatistique - recompositions territoriales – mobilités 
infra-urbaines 
MONTES Christian, Maître de conférence en Géographie HDR, Université Lyon 2, UMR 5600 
EVS. 
Aménagement du territoire et des villes. Planification urbaine et transports. Géographie 
culturelle. France, Amérique du Nord, Grande Bretagne 
MORISET Bruno, Maître de Conférences en géographie, HDR, Université Lyon 3, UMR 5600 
EVS.  
Economie numérique, innovation, immobilier d'entreprise, marketing territorial, 
métropolisation 
PAYRE Renaud, Professeur de science politique IEP de Lyon, UMR 5206 Triangle 
Action publique urbaine, sciences de gouvernement 
PETITET Sylvain, Chercheur, HDR en géographie et aménagement, EGIS France, UMR 5600 
EVS 
Les services publics urbains, économie publique urbaine acteurs de la gestion urbaine 
ROCHER Laurence, Maître de Conférences en urbanisme, IUL Université Lyon 2, UMR 5600 
EVS 
Enjeux environnementaux et territoriaux, services urbains, participation des habitants, 
conflits et mobilisations 
SAUNIER Pierre-Yves, Chargé de recherche CNRS, UMR 5600 EVS 
Approches historiques des villes et de l'aménagement urbain 
TOUSSAINT Jean-Yves, Professeur en aménagement de l’espace et urbanisme, INSA de 
Lyon, EDU UMR 5600 EVS  



Mobilisation et fabrication des dispositifs techniques et spatiaux de l’urbain dans l’activité 
sociale urbaine (espaces publics urbains, service de l’eau et de l’assainissement urbain, 
publics urbains, organisations) 
VAREILLES Sophie, Maître de Conférences en urbanisme, INSA de Lyon, EDU UMR 5600 EVS 
Espaces publics urbains, service de l’eau et dispositifs d’assainissement urbain, concertation 
et participation des publics urbains 
VERDEIL Eric, Chargé de recherche CNRS, UMR 5600 EVS 
Histoire de l’urbanisme, planification urbaine, Aménagement du territoire, sociologie 
professionnelle de l’Urbanisme ; Monde Arabe, Europe. 
VERHAGE Roelof, Maître de Conférences en urbanisme, IUL Université Lyon 2, UMR 5206 
Triangle 
Aménagement urbain comparé, économie urbaine, projet urbain, renouvellement urbain 
VESCHAMBRE Vincent, enseignant-chercheur HDR, ENSAL-RIVES, UMR CNRS 5600 EVS 
Enjeux sociaux de la patrimonialisation / conservation / réutilisation et de la démolition / 
reconstruction dans les espaces urbains 
WITTNER Laurette, chercheur, docteur en urbanisme, ENTPE, RIVES UMR 5600 EVS 
Habitat, espace domestique, modes de vie. Logement social et "spécifique". Ségrégation et 
différenciation dans l'espace. Planification urbaine et logiques culturelles. Nature des 
représentations urbaines 
 
Le jury de soutenance du mémoire est composé de deux personnes de la liste, le directeur 
habilité et un second enseignant-chercheur ou chercheur. Il est possible, si la recherche le 
requiert (en cas de partenariat et de multi-disciplinarité notamment), de choisir un 
enseignant-chercheur ou un chercheur extérieur comme deuxième membre du jury sous 
réserve de la validation par le responsable du diplôme. 



 PARTENARIATS  
 
 L’Institut d’urbanisme de Lyon est membre de l’Association de langue Française pour 

la Promotion de l’Enseignement et de la Recherche en Aménagement et Urbanisme 
(APERAU) qui regroupe les formations des Instituts d’Urbanisme et d’un certain 
nombre d’universités. A ce titre, ses formations font l’objet d’un audit régulier par 
cette association. 

 
 
 L'IUL est aussi membre de l'Association Européenne des Instituts et des Écoles 

d'Urbanisme (AESOP) qui a, entre autres buts, celui de rechercher une harmonisation 
des systèmes de formation des urbanistes en Europe. Par ces contacts, l'Institut est 
soucieux d'élargir sa vision vers la connaissance des dispositifs de formation et des 
pratiques des autres pays. 

 
 
 L’IUL a signé un protocole avec l’Office Professionnel de Qualification des Urbanistes 

Ce protocole, en reconnaissant la valeur de la formation du DESS Urbanisme, 
Aménagement et Gestion de la Ville, accorde aux diplômés qui en sont issus des 
conditions plus favorables pour obtenir la capacité professionnelle d’urbaniste. Il 
souligne la convergence de la formation avec les exigences de formation 
professionnelle définis par l’OPQU. 

 
 
 
 
 RELATIONS INTERNATIONALES  

 
L’IUL participe aux échanges internationaux d'étudiants et d'enseignants, soit à travers les 
programmes SOCRATES, soit par le biais de relations contractuelles. Chaque année il 
propose des allocations d'études à l'étranger à ses étudiants et reçoit un nombre d'étudiants 
étrangers équivalent. Les villes et les universités avec lesquelles ont lieu ces échanges sont 
notamment: 
- Sheffield (Université, Town and Regional Planning Department) 
- Milan, (Polytechnico) 
- Montréal (Université de Montréal, UQAM) 
- Shanghai (Université Tongji) 
 
Ces échanges sont intégrés au cursus du Master : les enseignements et les stages suivis par 
les étudiants sont validés par un jury mixte franco-étranger ou par les enseignants de la 
formation. Ils sont pris en compte comme équivalence d’un nombre d’enseignements 
déterminé à l’avance par un contrat spécifique à chaque étudiant. 
 
 


